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Délibération Générale colonial

DELIBERATION n° 109/8° L   , de la Chambre des Députés habilitant 
le Président du Conseil de Gouvernement à passer au nom et pour 
le compte du Territoire avec la Caisse. Locataire  de Retraites une 
convention portant sur un prêt de 46 000 000 FD destiné au Terri-
toire pour lui permettre d’achever un programme de construction 
de logements.

Ministère

PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE GOUVERNEMENT
Date  de  publ icat ion

20 mai 1975

Numéro JO

n° 12 du 25/06/1975
Date  du numéro

25 juin 1975

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1

Le Président du Conseil de Gouvernement est habilité à passer 4w nom du Territoire avec la Caisse Locale de Retraites une 

convention portant sur un prêt de quarante six millions de francs Djibouti (46000 000 FD) pour l’achèvement d’un programme 

de construction de logements.

Art. 2

— Le remboursement de cet emprunt en dix annuités exigibles au 30 juin de chaque année à partir du 30 juin 1976 au 

taux pratiqué par la Caisse des Dépôts et Consignations au jour de la mobilisation des fonds sera garanti par l’inscription 

chaque année en dépense au budget du Service Local des sommes nécessaires pour assurer le paiement des intérêts et 

l’amortissement du prêt.

Art 2

Le cavital nrêté sera pris en recettes extraordinaires au budget du Service Local pour un montant de 46 000 000 FD au chavitre 

70-20 article 10 « broduit des emprunts auvrès des établissements publics territoriaux » de l’exercice 1975.

Art. 4

La dépense correspondante sera portée en dépenses extraordinaires du budget du Service Local pour un montant de 46 000 

000 FD au

chapitre 51-10 article 11 « construction sur fonds d’emprunt des établissements publics territoriaux » de l’exercice 1975.

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/deliberation-n-109-8- Page 1 / 2



Le Président de la Chambre des Députés,ROGER VATINELLE.Le Secrétaire de la Chambre des Députés,SAID IBRAHIM 
BADOUL.
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